
Les nuisances 
 
Nuisances sonores 
Rappel des heures d'utilisation des tondeuses, débroussailleuses et autres engins 
motorisés susceptibles d'engendrer des nuisances sonores à votre voisinage. Ces heures 
d'utilisation s'adressent aussi aux artisans auxquels vous faites appel lors de travaux à domicile 
puisqu'ils agissent à votre demande. 
 Du lundi au vendredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 19h30 
 Le samedi : 9h00 à 12h00 et 15h00 à 19h00 
 Le dimanche et jour férié : 10h00 à 12h00 
 
 
Feux 
Il est interdit de brûler à l'air libre ses déchets verts, comme l'ensemble de ses déchets 
ménagers. 
 
Les déchets biodégradables de jardin ou de parc, dits déchets verts, sont : 
 L'herbe issue de la tonte de pelouse, 
 Les feuilles mortes, 
 Les résidus d'élagage, 
 Les résidus de taille de haies et arbustes, 
 Les résidus de débroussaillage,  
 Les épluchures.  

 
Que faire de ses déchets verts ? 
Il est possible : 
 de déposer les déchets verts en déchetterie, à moins qu'une collecte sélective organisée 

par la commune existe, ou de les utiliser en paillage ou en compost individuel. 
 
Il est interdit de brûler les déchets de chantier ou les emballages. 
Ces feux dégagent dans l'air des substances gravement dangereuses pour la santé (Oxydes 
d’azote et de carbone, Formaldéhyde, Dioxines ...)  Cette pratique, considérée comme un délit, 
est sanctionnée selon l’article L.541-46 du Code de l’environnement. Cette infraction est 
passible d’une amende qui peut aller jusqu’à 75 000 € et d’une peine de deux ans 
d’emprisonnement 
 

Les mini-motos, quads et moto-cross  
Ne sont normalement pas autorisés à circuler sur la voie publique.  
La norme du bruit moto prévue par la législation : 

 72 décibels maximum jusqu’à 50 cm3 
 79 décibels entre 80 et 125 cm3 
 80 décibels au-delà de 500 cm3  

 


